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Commerce : de nouvelles mesures pour le mois
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La directrice du commerce a annoncé la mise en place d'un programme spécial pour permettre à la
population de disposer de tous les produits indispensables.

La direction du commerce a animé, mercredi dernier à son siège, un point de presse pour exposer la batterie de
mesures prises à la veille du mois de Ramadhan. La directrice du commerce a annoncé la mise en place d'un
programme spécial pour permettre à la population de disposer de tous les produits indispensables, sachant que
le contrôle sera prépondérant. “33 brigades seront déployées, elles assureront leur mission même en dehors
des heures réglementaires de travail, la nuit, les jours fériés et week-ends, car notre objectif est d'assurer la
sécurité alimentaire, de veiller à la santé et au bien-être des consommateurs qui disposent d'un numéro vert
pour dénoncer des dépassements à nos services. Notre wilaya abrite plus de 30 000 commerçants recensés et
nous reconnaissons que notre charge est loin d'être une sinécure, c'est pourquoi nous sollicitons le concours de
tout le monde. Concernant le lait en sachet, produit très demandé durant ce mois de jeûne, nous avons convenu
d'augmenter le quota quotidien de 80 000 unités à concurrence de 15% et nous avons, outre les complexes
laitiers l'Edough de Annaba et ceux de notre wilaya, pris contact avec celui de Numidia de Constantine qui nous
a promis la livraison de 40 000 sachets chaque jour”, explique notre interlocutrice.
Par ailleurs, la conférencière précise que les agents de la DCP procéderont inlassablement au contrôle des
produits alimentaires sensibles, à savoir les viandes rouges et blanches, les produits laitiers, les pâtisseries,



zlabias, les sodas et les jus et rien ne sera laissé au hasard. Des échantillons seront prélevés et envoyés aux
laboratoires de Souk Ahras, Skikda et Annaba pour des analyses microbiologiques et microphysiologiques.
Le laboratoire de Guelma qui est en cours de réalisation au POS Sud accuse un taux de réalisation de 75% et
ses équipements spécifiques sont en voie de réception. Elle révélera qu'au cours du premier trimestre 2017, les
brigades avaient effectué 5977 interventions à travers les 34 communes et qui ont mis au jour 610 infractions,
engendré 612 procès-verbaux, la saisie de plus de 6 t de produits impropres à la consommation, des amendes
de l'ordre de plus de 14 milliards de centimes et 39 fermetures administratives. Elle invite les consommateurs à
faire preuve de vigilance lors des achats en vérifiant la qualité des produits, les dates de fabrication et de
péremption et de signaler toute anomalie au numéro 037 26 04 79.

Ouverture d’un marché à Boumahra-Ahmed
Karima Mébarki poursuit : “Sur instruction de notre tutelle et directives de la wali de Guelma, avec le concours
de plusieurs partenaires, nous avons opté pour l'ouverture d'un marché Ramadhan dans l'espace de l'ancien
Souk El-Fellah de la commune de Boumahra-Ahmed, à une dizaine de kilomètres de Guelma. Cet espace
commercial qui dispose de toutes les commodités indispensables regroupera 49 stands où des fellahs
exposeront directement leurs produits aux consommateurs, ainsi que des opérateurs des secteurs privé et
public et même des microentreprises. Outre la qualité, les produits seront abordables aux consommateurs qui
pourront effectuer sereinement leurs emplettes. Nous concentrerons nos efforts sur le marché couvert du
boulevard du Volontariat et nous contrôlerons tous les produits, particulièrement la chaîne du froid, car des
commerçants malhonnêtes et inconscients n'hésitent pas à débrancher leurs appareils chaque soir ! Nous
espérons maîtriser la situation en veillant à la santé, à la sécurité alimentaire et à la disponibilité des produits
de base durant ce mois sacré. Nous répondrons immédiatement à toutes les requêtes citoyennes et nous
lançons un appel pressant à toutes les parties concernées pour nous accompagner dans notre mission !”
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